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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Voies navigables
Question écrite n° 5943

Texte de la question

M. Jean-Claude Bois attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur les
difficultes actuellement rencontrees par le service des voies navigables du Nord - Pas-de-Calais. Outre le
passage des bateaux de commerce et de plaisance aux ecluses, les agents ont pour tache le ramassage des
detritus flottants, le faucardage, le fauchage des berges, l'entretien et la reparation des ouvrages, la lutte anti-
pollution. Ces taches sont tres appreciees par les utilisateurs des voies d'eau et necessaires pour la protection
de l'environnement. Aujourd'hui, le service n'etant plus en capacite de rembourser les frais de deplacement du
personnel, des que celui-ci est oblige de s'eloigner de son centre de rattachement, ces taches ne sont plus
normalement accomplies. Il souhaite donc connaitre les mesures envisagees afin de permettre la bonne marche
de cet organisme public dans ses multiples fonctions.

Texte de la réponse

Les problemes lies a l'organisation de l'entretien et de l'exploitation des voies navigables restent un souci
constant des services du ministere de l'equipement, des transports et du tourisme et en particulier de la direction
regionale de la navigation du Nord - Pas-de-Calais. Des instructions precises ont ete donnees a ce service pour
que les outils mis a sa disposition, et notamment le bateau Le Pelican, soient utilises avec la plus grande
efficacite dans le cadre de sa mission relative a l'exploitation des voies navigables et pour que les agents
concernes beneficient des indemnites en resultant. Par ailleurs, pour permettre une meilleure adequation entre
ses missions et ses moyens et une plus grande souplesse de gestion, ce service beneficie en 1994 d'une
globalisation de ses credits de fonctionnement sur un chapitre unique se substituant ainsi a une repartition alors
fixee au niveau national sur quatre chapitres differents les annees precedentes. Enfin, les credits de
fonctionnement de ce service sont revalorises de plus de 6 p. 100 pour cet exercice budgetaire.
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